
0 tOi~
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M a r i e  B O I S S O N ,  veuve d ' A n t o i n e  
C H A R L E S ;  A n n e  B O I S S O N  et J e a n -  

B a p t i s t e  R O B E R T ,  son m ari, de lui au
torisée ; autre M a r ie  et autre A n n e  B O IS S O N , 

_ filles majeures, lesdites B O IS S O N , héritières, 
par bénéfice d’inventaire, de J a c q u e s  B O IS 

S O N , leur p ère, demanderesses

C O N T R E

Louis BOISSON a în é , et Louis -  B l a i s e  
BOISSON  cadet, leurs frè re s , défendeurs.

C O N C L U S I O N S ,

A  ce  qu’il plaise au tribunal, ayant égard à ce qui ré
sulte des informations converties en enquêtes, et des nou-
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x velles enquêtes, ainsi que des interrogatoires subis par 
lesdits frères Boisson, condamner ledit Boisson aîn é, à 
payer aux demanderesses la somme de trente mille livres , 
à concurrence de laquelle le serment in litem  leur sera 
déféré pour la valeur de f o r ,  argent et effets par lui sous
traits et recélés dans la succession de Jacques Boisson, 
père com m un,,,et déclarer.ledit Boisson aîn é, privé de 
la portion qu’il auroit pu.prétendre comme, cohéritier dans 
les objets par lui soustraits, ou dans la valeur d 'iceux, au 
payement de laquelle il sera condam né, et les intérêts de 
ladite somme de trente mille livres, à compter du jour de 
l ’ouverture de la succession ; comme aussi le déclarer dé
chu de . toutes créances qu’il auroit pu prétendre au partage 
de. ladite succession: condam ner.ledit Boisson cadet, à 
rapporter les papiers qu il a reconnu avoir en son pouvoir, 
dëpendans de la succession du j}ère com m un; e t, h raison 
de sa connivence avec ledit Boisson-aîné, le déclarer éga
lem ent’ p rivé  de la portioniqu’il auroit amendée dans les 
objets ou la v a le u r  des-objets soustraits papj ledit-Boisson 
aîné ; e t , faute par lui de rapporter les papiers , qu’il a 
reconnu être en son pûirftoü' ÿ'etxl’fcvoir fait la déclaration 
de leur nature et qualité, le condamner, envers les deman
deresses, en ¿rois mille livres' de dommages - intérêts, et 
aux jntérCte'd^p^i%')’(i^^yturQ ÿe^^a .spccàssionj.éi con
damner lesdits'Boisson, tant l’aîné que le cadet, en tous 
les dépens. ---------------------------------

----- p j 1 . -----• G * — * • -- i.i u./ • *

O n  se propose,, dans ce précis, de ne rendre compte.au
tribunkVque 'de te  qui est absolument nécessaire pour dé-
- i/m vj,! i'j (.üoJyj.’itTr) is; a u‘)



terminer son jugement sür lô seul fait des soustractions 
imputées au citoyen Boisson aîrié, dans lesquelles le citoyen 
Boisson cadet, a connivé avec ;soiv frè re , sans entrer dans.- 
un détail inutile des procédures qui ont eu lieu pour lo. 
partnge’dela succession dû père commun', et qui est différé 
depuis huit ans par les incidens et les chicanes de tout genre; 
que.Boisson aîrié a jusqu’à présent fait essuyer à ses sœurso 

t. Jacques Boisson>, père oommunides parties, mourut'' 
le 2 juin 1790, après une m aladie'd'environ six semaines;*. 
Il faut observer que depuis quelque temps aucun de ses 
enfans n’ habitoit avec lui. La maladie étant; devenue sé- ■ 
rieuse, les filles Boisson proposèrent^ leur frère aîné ( 1er 
cadeti n’habitoit point alors la commune de Riom  ) , de s£[ 
rendre ensemble chez: leur père. L e  frère a în é , qui avoit' 
ses vu es, les engagea, sous différens prétextes; à ne s’y  
rendre que le lendem ain, sous la promesse qu’il leur fit der 
ne s’y  rendre qu’avec elles; mais il les prévint; e t , le même 1 
jour de l’invitation , c’est-à-dire la veille du jour convenu 
à l’entrée de la n u it, il fut alors auprès de son père très- 
malade dans ce m om ent, et qui ne pouvoit sortir du lit.

Ce n’étoit pas sans raison que Boisson aîn é, vouloit 
éloigner ses sœurs, et les prévenir dans la maison du père ; 
et ce n’est que quelque temps après qu’elles n’ont pu ignorer > 
quels étoient ses projets, et par quels moyens il les avoit 

réalisés.
Après la mort du p ère , il fut fait un inventaire dans.f 

sa m aison; e t ,  pour qui connoît le caractère de Boisson-) 
aîné , on ne sera pas surpris que :cet inventaire ne pût être 
fait‘à l’amiable , et qu’il fallut!y em ployer l’autorité de: là , 
justice. Lors dé cet inventaire;, il ne se trouva dans le cabWj
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net, où le père meltoit ses effets les plus précieux, ni or ni 
argen t, ni les titres les plus importans de sa succession ; on 
y  trouva seulement de vieux actes et papiers  ̂ la plupart 
inutiles.

Sur les difficultés élevées entre les parties, après l’inven
taire, le citoyen M ayet, notaire, entre les mains duquel 
ont resté tous les papiers compris dans cet inventaire, fu t 
établi séquestre des biens de la succession r et le séquestre 
subsiste encore aujourd’hui. ■; r

Bientôt après, les filles Boisson ne pouvant douter des 
soustractions commises avant au après la mort de leur père, 
rendirent plainte, et firent faire des informations pour* 
parvenir à la découverte des auteurs de ces soustractions. 
L a plainte et les informations furent d’abord renvoyées, 
par un jugement du tribunal du district, au tribunal de la 
police correctionnelle, où, après avoir fait subir des inter
rogatoires aux deux frères Boisson, contre lesquels frap- 
poient les dépositions entendues dans les informations T 
attendu qu’il s’agissoit de soustractions imputées à des . 
cohéritiers, les informations furent converties en enquêtes,, 
permis aux parties d’enquêter plus am plem ent, et ren
voyées n fins civiles, par-devant les juges qui en devoient 
connoîtrc. Ce dernier jugement est du 14 nivôse, an 2.

Cette procédure pour les soustractions avoit demeuré- 
long-temps iinpoursuivie *, et ce n’est môme que dans le 
mois de prairial dernier, que les sœurs Boisson ont fait 
expédier les informations converties en enquêtes. 

-Cependant elles avoient formé d’autres demandes au 
c iv i l , relativement au partage de la succession du père 
commun 3 et ces demandes avoient d’abord été portées

* ,
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devant des arbitres qui s’étoient plusieurs fois assemblés , 
autant dans la vue de concilier les parties, que de les juger 
rigoureusement. L e  caractère de Boisson a în é , est trop 
connu pour qu’on ne trouve pas très-vraisemblable l’asser
tion de ses sœurs, qu’il a employé tous les subterfuges 
pour empêcher la conciliation ou le jugement des arbitres5 
et ila vo it si fort multiplié les incidens, qu'il avoit gagné 
le temps où les arbitrages forcés furent supprimés. Il fallut 
donc alors le traduire au tribunal, 'devant les juges ordi

naires.
Enfin , après quatre ans, il est intervenu en ce tribunal 

un jugem ent, le 14 therm idor an 5 , qui a ordonné le 
partage des successions des père et mère communs. Sans 
entrer dans le détail des dispositions de ce jugem ent, il 
suffit d’observer qu’il ne prononce point en détail sur les 
rapports et prélèvemens à faire au partage; il se borne en 
général i\ ordonner que chacune-des parties rapportera ce 
quelle peut avoir reçu , et prélèvera ce qui lui est légiti
mement dû. Mais il y  a de plus une disposition particulière 
de ce jugem ent, qui réserve aux-parties toutes contesta^ 
tions q u i pourraient encore être pendantes.

Cette réserve de toutes contestations encore pendantes, 
s’applique évidemment au procès crim inel, converti en 
procès civil, auquel jamais les sœurs Boisson n’ont renoncé; 
et au contraire dans tous les actes, de procédure, elles ont 
fait les réserves les plus générales.

C’est d’après cela et d’après le jugement rendu au tri
bunal de la police correctionnelle, qui a converti les infor
mations en enquêtes, et permis d’enquêter plus ample
m en t, jugement dont il n’y  a pas eu d’appel, et dont il
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e n
ne peut pas y  en avoir, puisqu’il ne s’agit que d’instruction; 
c'est, dit-on, d’après ce jugem ent, que les sœurs Boisson- 
en ont obtenu un autre du tribun al, très-contradictoire1 
avec Boisson a în é , qui a fait tous ses efforts pour l’em pê
cher, et qui a ordonné que les sœurs Boisson assigneraient* 
les témoins qu’elles voudroient faire entendre, en enquê
tant plus am plem ent, sauf aux frères Boisson ù en faire> 
entendre de leur part* .. .

11 ne s’agit donc à présent, pour l'objet de la cause 
actuelle, que de chercher d’abord dans les informations et’- 
dans les enquêtes des sœurs Boisson (car on ne présume

- pas que les f r è r e s  Boisson entreprennent de leur part def 
faire des enquêtes contraires) .s’il y  a vraiment des preuves! 
de soustractions commises par Boisson aîn é, et s’il y  a eu» 
connivence de la part de Boisson cadet, si'm êm e il n’y  a ' 
pas eu quelques soustractions particulières de la part de; 
c e lu i-c i. O n examinera ensuite si les dépositions des; 
témoins ne donnent pas quelque lum ière pour connoître’ 
l’importance des soustractions ; et c’est après avoir recueilli 
ou résumé les preuves sur ces deux parties, qu’on posera) 
les principes qui dans la circonstance des faits prouvés» 
doivent déterminer la décision du tribunal sur les conclu
sions qui ont été prises; par les sœurs Boisson contre leurs: 
frères. 1

Un précis ne com porte pas le détail de chacune des» 
dépositions qui sont en -grand nombre dans les enquêtes 
des sœurs Boisson *, il faudroit copier ces dépositions , ce 
qui seroit d’autant plus inutile, qu’il sc‘ra fait lecture i\i 
l’audience de celles des témoins qui ont été!entendus dans7 
les informations .converties, en enquête > et que les autres!



•témoins de la nouvelle enquête', seront ‘entendusr publi
quem ent: il suffit donc de résumer l’historique et le résultat 

-de toutes ces dépositions , avec précision et exactitude.
.r V o ilà  donc ce qui se recueille en substance des déposi
tions des I er. 2 e. 4e. 5e. 6e. et 8e. témoins de l’infor
mation, en observant que le i er.itémoin est la garde-malade 
qui avoit servi Boisson, père , pendant sa m aladie; le 
4 e. témoin , une fille q u i, dans le même temps, étoit au 
service de Boisson, fils aîné ; et le 6e. tém oin, la fille 
de service de Boisson, père.

Boisson, aîné , s’étant rendu tout seul’, pendant la n u it, 
auprès de son p è re , qui gardoit le lit depuis long - temps , 
¡fit tous ses efforts pour éloigner la fille de service et la 
garde-malade qui le servoient et veilloient nuit et jo u r, 
disant qu ’elles devoient être fatiguées, et qu’il les rempla- 
Çeroit et seroit auprès de son père toute la nuit ; cependant 
il ne put renvoyer chez elle la garde-m alade, quelques 
instances qu’il p û tlu i faire , et seulement elle se détermina 
à prendre quelques heures de repos, sur un lit qui n’étoit 
pas éloigné de celui du malade.

Il resta donc seul avec la fille de service, qui le redoutoit 
infinim ent, paxxe qu’il l’avoit souvent menacée et malr 
traitée. Il se mit au chevet du lit de son p è re , où il essaya 
de prendre dans sa culotte, qui étoit sous le ch ev et, la 
ciel du cabinet où étoient renfermés l’or et l’argent et les 
papiers de son père; mais comme la présence de cette fille 
qui étoit auprès de lu i , le gènoit dans son pro jet, il lui 
ordonna de passer au pied du lit pour fermer le rideau , et 
profita de, ce moment pour enlever la clef du cabinet. 
i: Après quelques .instans, il feignit de) vouloir sc cou-
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'ch er dans une pièce voisine de la chambre de son p è re , et 
il y  fit faire le lit par sa propre servante, qui étoit venue le 
joindre dans la maison de son père. Boisson aîné fit alors sem
blant de s’aller coucher ; mais il avoit bien un autre dessein. 

-M uni de la clef du cabinet, il s y  introduisit, y  demeura 
près de trois heures, et employa le temps où il vouloit 
qu’on le crût au lit, pour s’emparer de l’o r , de l’argent, et 
des effets et papiers les plus précieux. On ne peut pas douter 

‘de son invasion dans le cabinet, par la preuve de deux 
circonstances; i ° .  celle de la réverbération de la lum ière 
qü’il avoit du porter dans le cabinet, sur le m ur qui est en 
face de la fenêtre du cabinet ; 2°. par. celle qu’il ne fut pas 
se coucher, comme il l’avoit annoncé, dans le lit qu’il 
avoit fait faire , parce qu’il est prouvé que lé matin le lit 
ne s’étoit point trouvé dérangé, mais qu’il étoit dans le 
même état où il avoit été mis par sa propre servante, à qui 
il l’avoit fait faire.
: Boisson aîné trouva sans doute aisément le m oyen , avec 
la finesse qu’on lui eonnoit, de rétablir la clef du cabinet, 
dont il s’étoit saisi. Mais Boisson père, ayant eu un léger 
intervalle dans sa maladie, soupçonnant ce qui pouvoit 
être arrivé , quoique extrêm ement foible, il se fit conduire 
dans son cabinet, soutenu par sa servante et une autre 
femme de ses voisines , et se rendit certain par lui-m êm e 
de l’enlèvement de son or et de son argent; ce qui le frappa 
tellem ent, qu’il fut hors d’état de continuer sa recherche, 
n l’égard de scs effets et de ses papiers ; mais il ne douta pas 
qu’ils ne lui eussent également été enlevés, et il ne douta 
pas non plus que son fils aîné ne fût l’auteur de l'enlève
m ent, et il s’en expliqua devant plusieurs témoins qui en 
ont déposé. Après
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Après cette v is ite , Boisson père reçut une Somme de 
i5otf" d’un particulier qui la lui devoit ; et si • cette 
somme ne fut pas trouvée lors de l’inventaire , c’est parce 
que Boisson aîné s’introduisit encore dans le cabinet dont 
il se fit remettre la clef par la servante effrayée à la vue 
d’un sabre qu’il venoit de faire porter dans la maison de 
son père.

Indépendamment des enlèvemens faits dans le cabinet, 
il y  en eut encore'dans les autres appartemens de la m aison, 
de plusieurs m eubles, et notamment des couverts d’argent : 
plusieurs témoins ayant déposé des allées et venues de la 
maison du père dans celle du fils , par les domestiques du 
fils , ou autres personnes par lui préposées pour porter les 
meubles enlevés.

Tous les faits qu’on vient de rappeler sont prouvés 
par les témoins que l’on a ci-dessus indiqués ; mais il y  
a d’autres preuves qui ajoutent encore à celles-là, et qui 
se tirent des aveux m êm e de Boisson, qui sont prouvés 
par deux autres dépositions des informations; c’est celle 
de Françoise M assy, 15 e. tém oin, et le I er. d’une conti
nuation d’inform ation; et célle de M arguerite D ev a l, 
16e. tém oin, et le 2e. de la même continuation. A  quel
que précision qu’on ait voulu réduire les dépositions 
des informations, ces deux dernières sont trop intéres
santes pour qu’on ne se croie pas obligé de les rendre 
avec plus de détail,

Françoise Massy dépose d’une conversation tenuç 
entre les deux frères Boisson, aîné et cadet,' dans 1# 
maison de ce dernier, en la ville de Clerm ont, et dans 
«ne cham bre, où ils s’étoient renferm és, croyant n y
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■pouvoir pas être entendus. Mais Françoise Massy 
servante de la m aison, fut envoyée par sa maîtresse, 
femme du cadet, pour .¿coûtera la porte de la chambre 
la conversation des deux frères.
. Ce témoin dépose donc avoir entendu qu’ il s’agissoit, 

dqns cette conversation, d’une déclaration cjue Bojsson 
aîné vouloit faire faire à la servante de son père, tendante 
à le disculper des soustractions qu’il avoit com m ises; 
et qu’à l ’occasion de cette déclaration, le cadet dit à son 
frère , qu’avant de faire faire cette déclaration, il fallolt 
que Boisson aîné lui déclarat sur le champ les différons 
vols et soustractions qu ’il avoit faits chez son père ; à 
quoi Boisson aîné répondit qu’il lui rendroit compte 
de ce qui lui revenoit; mais que le cadet ayant insisté 
à ce qu’il s y  engageât par écrit, l’aîné le lui refusa, en 
disant que ces sortes de choses ne se mettoient pas par 
écrit, attendu qu’elles pourroient donner lieu à un procès 
criminel. L e  même témoin dépose encore que le cadet 
demandoit à l’aîné de lui remettre différentes lettres de 
change que lui Boisson cadet avoit consenties à son frère , 
qu’ il avoit fait payer et retirer par le père, et que 
Boisson aîné avoit enlevées dans le cabinet; à quoi Boisson 
aîné répondit : sois tranquille, mon frère , je te les 
remettrai aussitôt que nous serons à Riom .

On ne peut sans doute rien de plus précis que celte 
déposition; mais elle se trouve appuyée et soutenue par 
celle de, l’autre témoin dont on a p arlé , et qui dépose 
également de l’ayeu fait par Boisson aîné de ses sous
tractions. ' , . : .
■/ M arguerite D eval dépose avoir entendu Boisson cadet
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dire à son frère a în é, marchant ensemble dans la 'ru e  
des Taules : T u  m’as avoué avoir pris dans le cabinet de 
mon père tout son argent et tous ses papiers, parmi 
lesquels étoient des lettres de change que j’avois déjà 
acquittées ; j’espère que si tu ne veux pas me donnqr 
ma portion d’argent, tu me remettras du moins mas 
lettres de change; à quoi Boisson aîné répondit : N e  
b a va rd e  pas ta n t , sois tranquille , je  tiendrai ma, 
parole.

Ainsi, voilà deux témoins bien positifs des aveux de 
l’aîné Boisson, des soustractions par lui commises dans 
le cabinet de son père, de tout son argent, et de ses papiers 
les plus précieux.

On ne croit donc pas qu’il puisse y  avoir rien de plus 
à désirer sur la preuve des soustractions les plus com
plètes, et de l’indignité des moyens par lesquels Boisson 
aîné y  est parvenu. Mais on doit croire que le tribunal 
trouvera aussi dans les dépositions qu’on vient d’analyser 
une preuve de connivence entre les deux frères, Boisson ca
det ne demandant jamais à son frère que sa portion desobjets 
soustraits, sans parler des portions de ses sœurs, et insis- 
tanttoujours à ravoir seslettresdechange,quiappartenoient 
au père, puisque c’étoitlui qui les avoit payées et retirées 
de son fils aîné, et qui par conséquent devoient se trouver 
dans "sa succession , pour par les sœurs prendre leur 
part de ces lettres de change, comme de tout le reste.
O n trouve aussi dans les informations la preuve que 
Boisson cadet avoit pardevers lui des effets et papiers 
de son père; il en est môme convenu dans son inter
rogatoire au tribunal de la police correctionnelle : il est
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'vrai qu’il a dit en môme temps tju'il les tenoit de son 
'père lu i-m êm e; mais outre qu’il seroit difficile de le 
présum er, c’est que jusqu’à présent il n’avoit jamais 
vouludire quels sont ces papiers et effets, et quelle en est 
•la nature ; en sorte que: la -remise qu’il a offerte, et 
qu^il a dû effectuer entre les mains de M ayet, notaire 
séquestre, laisse toujours dans le doute s’il a fait une 
remise entière. Q uoi qu’il en soit, le tribunal jugera 
de la qualité et de l’effet que doivent produire contre 
Boisson" cadet les dépositions des informations et des 
enquêtes; et quoique les demanderesses aient pris des 
conclusions directes contre lu i, elles s*en rapportent aux 
lumières et à la prudence du tribunal sur ces conclusions.»

On croit donc avoir rempli le prem ier objet qu’on s’étoit 
-proposé dans ce précis^'c’e s t- à - d ir e , la preuve que c’est 
•Boisson aîn é, qui est l’auteur des soustractions commises 
[pendant la dernière maladie du père com m un, que ces 
•soustractions embrassent tout l’or et l’argent et tous les effets 
-les plus précieux que le père avoit dans son cabinet, et 
•qu’enfin il a été fait d’autres soustractions de meubles qui 
-étoient dans les autres appartemens de la m aison, et parti
culièrement de la vaisselle d’argent.

; Il s’agit maintenant de prouver en point de d ro it, que, 
pour,fixer la valeur deces soustractions, le serment in litem  
•doit être déféré aux dernanderesses. Les principes de cette 
matière serviront aussi à indiquer les bases qu’il faut re
chercher pour déterminer le qu a n tu m , jusques auquel le 
serment in  litem  doit être déféré.

Ces principes sont tous dans le droit romain. Nos ordon
nances n’en ont point parlé ; e t , de toutes nos coutum es,
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-celle de Bretagne est peut-êtrç^4&seiilë qui gît prSvu le cas 
'des sousti*actions et recèles, pour accorder le serment sur 
la quantité contre celui qui en est l’auteur. Nos lois nou
velles n’ont pas encore atteint cette matière.,, et l’on ne 

•trouve même rien qui y  ait rapport dans les projets de 
:code civil qui ont paru jusqu’à présent; mais la ;jurispru- 
<dence avoit reconnu dans cette partie la sagesse des lois 
romaines ,  dont elle avoit adopté les décisions.

•Ce seroit un vain étalage de rapporter toutes les lois qui 
.ont rapport, au serment in litem  ; le nombre en est infini 
•'dans plus de vingt titres, du digeste ou du code-; mais coipme 
.e lle s  sont-tou tes uniform es, il suffit d’en citer une seule, la 
iloi 9, au titre du code undè v i : cette loi porte que les sous
tractions étantiprouvées en général, si celui qui les a éprou
vées ne peut pas établir chaque objet de soustraction «n 
.particulier, le juge doitlu i déférer le serment-sur la va* 
Jeur et ^estimation ; la loi ne met d’autre restriction, si ce 
•n’est que le juge déterminera lui-mêm e la somme jusquesà 
laquelle le serment .sera d éféré .<. Siquando v isin ju d ic io  

jfueritpatefacta^deindè sub rebus abreplis et in vasis quœsr 
tiopraponetur , si n on p otu erit, q u i vim  su stin u it , quœ  
perdidit singula com probare, taxatione à ju d ice fa ctâ  
pro personarmn atque negoiii qualitate  , sacram cnto  
œ stim atiom s rerum quas perdidit, m anifestet : ncc liceat 
eiM itra taxationem  à ju d icejh cta m ju ra re. *’ ■

Notre jurisprudence s’est entièrement conformée sur ce 
point à la disposition des lois rom aines, et nos livres sont 
pleins d’arrêts qui ont accordé le serment in lite m , soit 
contre les veuves qui ont commis des soustractions dans 
les successions, de leurs jnaris ? soit, contre les “héritiers qui
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; ont fait des rècék's darts les successions qui leur sont com
munes avec d’autres héritiers. Sur quoi on peut voir le 

■ Prêtre , centurie première , chap. 65 ; le journal des au- 
:diencesj sur l’arrêt du i 5 mai i 656 ; le journal du palais 
sur l’arrêt du 18 septembre 1690, et généralement tous lés 
arrêtistes. La.:jurisprudence de tous les parlemens a été 

„toujours uniforme sur cette matière, et le serment in litem , 
constamment déféré contre les auteurs de vo ls, de recèles 
et de soustractions , lorsque la preuve s’en est trouvée faite 

,en général, quoiqu’on n’ait pas pu prouver chaque objet 
en particulier. Seulement les juges, dans ce cas-là, ont fixé 
une somme jusqu'à laquelle ou au dessous on pourroit 
ju rer, et qu’ils ; ont déterminée , comme dit la lo i, pro 
personarum atque negotii qu a lita te, prenant en consi
dération la qualité du défunt, s’il .paésoit pour r ich e ,.e t 
avoit de l ’argent, et autres circonstances qui pouvoient 
résulter des preuves générales des soustractions et recèles.

Les principes établis, voyons à quelles sommes on pour
roit en porter la valeur, et jusques à laquelle le serment 
pourroit être déféré. ' .. . . . ' ,

O n trouve déjà quelques objets indiqués dans les infor
mations. Boisson père déclare à plusieurs témoins qu’on lui 
a enlevé vingt-deux pièces d’or de 48 ^  chacune, et sept 
de 24 ; il parle ensuite de deux sacs d’argen t, sans en 
spécifier le montant -, il est question encore dans les infor
mations d’une somme de i 5o , que le père avoit remise 
depuis la première invasion dans son cabinet, et qui fut 
sansdouteencoreenlevée,lorsque Boissonl’aînéy retourna, 
sous le prétexte d’arranger les papiers de son p è re , et après 
s on être fait délivrer la clef par la servante effrayée à la 
vue d’uu sabre*
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Mais il y .a  encore dans'les informations la preuve de 

l'enlèvement des papiers et effets les plus précieux du 
défunt; les aveux qu’en a faits Boisson aîné, sont également 
prouvés. O r ,  parmi les effets, il y  a lieu de croire "qu’ il  

d evo ity  en avoir pour des sorrçmes- bien excédantes celles 
qui étoient en numéraire dans le cabinet ; on espère qu’il 
sera prouvé par les témoins qui seront entendus dans la 
nouvelle enquête, que Boisson père, peu de temps avant 
la maladie dont il est mort, avoit voulu placer 6,000 ^  d’un' 
côté , et 3,000 de l’autre en rente v iag ère , et que sur les 
représentations qui lui furent faites, que parce placementen 
v iag er,et à son â g e ,ilfero it tort à ses enfans, il répondoit 
qu’ilavoitbienencore assez d’argent; mais ces placemensen 
viager n’ayanl pas été faits vraisemblablement d’après les 
représentations qui furent faites à Boisson père, du tort 
qui en résulteroit pour ses enfans, il y  a tout lieu de croire’ 
que Boisson père n’auroit pas voulu garder de si grandes 
sommes d’argent m ort, et qu’il les avoit placées en billets 
ou lettres de change, d’autant mieux que toute ’sa v ie , il 
avoit exercé le commerce, et ces billets ou lettres de change 
se trouvant dans le cabinet dans lequel Boisson, fils a în é, 
avoit fait l’enlèvement des effets les plus précieux , seroient 
nécessairement passés en son pouvoir. O r, la vraisemblance 
de ces conjectures doit sans douté entrer en considération 
dans la fixation de la somme jusqu’à laquelle ce serment in  
ïitam  sera déféré. *

Les informations parlent aussi de deux quittances que 
Boisson aîné avoit données à son père, et qu’il avoit enle
vées avec les autres papiers, sans spécifier le montant de 
ces quittances, et sur quels objets elles avoient été données/
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Elles parlent également de deux obligations faites au père 
Boisson; l’une par le' citoyen V ialette, l’autre par le citoyen 
M oran d , sans dire les sommes auxquelles pouvoient re
monter ces obligations.

Outre les enlèvemens faits dans le cabinet, les informa
tions parlent encore d’autres meubles enlevés par Boisson 
lîls, dans les autres appartemensde la maison de son père , 
çt particulièrement de sa vaisselle d’argent.

O n. espère q u ’i l  sera encore prouvé par les témoins qui 

seront entendus dans la nouvelle enquête, que trois mois 
avant sa m o rt, Boisson père montra a ses fermiers de V ille
n eu v e  , une bourse c o n s id é r a b le  rem plie de louis, et une 
caisse où étoit son argent blanc ; que ces mêmes fermiers 
placèrent cette ca isse  s u r  la  voiture, lo r s q u ’ils  vinrenteher- 
ch erle père Boisson pour aller de Riom  à V ille-N eu ve, et 
qu’ils la replacèrent encore, lorsqu’ils le ramenèrent de 
yille-N eu ve  à Riom .
, Enfin ? on ne doit pas perdre de vue la preuve qui résulte 

des informations que , parm i les effets enlevés par Boisson 
a în é , se trouvoient les lettres de change qiie lui avoit 
consenties Boisson cadet, et qui avoient été acquittées et 
retirées par le père.
. Dans le concours de toutes ces circonstàncçs, et d’après 

les preuves certaines de l'enlèvement fait par Boisson aîn é, 
de tout l'argent et de tous les effets qui étoient dans le cabi
net de son p è re , il sembleroit qu’il n’y  a pas trop d’exagé
ration. dans la réclamation d’une somme de 30,000 ^  jus
qu’à laquelle lés filles Boisson demandent d’être admises 
au serment in titam \ mais lé tribunal pèsera‘toutes ces 
circonstances pour déterminer cette somme dans to\ite sa 
sagesse. Pou r
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î*our terminer ce précis, il ne reste plus qu’à établir 

quelles sont les peines que doit subir Boisson aîné, à raison 
des soustractions et recélésqu’ilacommii,etàcetégard,ce. 
sont encore les principes du droit romain, quii ont fixé 
liotre jurisprudence française.

Les lois romaines sont encore uniformes sur la peine des 
recélés , et dans le grand nombre qu’on en pourroit citer, 
il n y en a pas de plus précise que lai, 48, if* ad senatuscon- 
suîtum trebelianutn. Dans cette lo i, le jurisconsulte Paul 
répond que si un des héritiers a soustrait des effets de la 
succession, il doit être privé de la part qu’il y auroit eue. 
Paulus respondit : Si certa poriio hœrcditatis ciïicui 
rclicta proponitur, et is res hœreditatis quasdam fura-  
tus sit: liis rebus quas subtraxit} déhegari ci petitioncjn 
çportel, rectè respondetur.

A  l’égard de notre jurisprudence française, elle a exac
tement suivi les principes du droit romain, et c’est suivant 
tes principes que les arrêts ont constamment jugé, et à l’égard 
des veuves communes, et à l’égard des héritiers qui avoient 
Commis de9 soustractions ; qu’ils étoient par là privés des 
portions qu’ils auroient dû avoir dans les choses soustraites : 
on trouve ces arrêts dans Louet etBrodeau, lett. R. som. 1 
etsom. 48, et généralement dans les arrêtistes de tous les 
parlemens ; et tous nos auteurs français, depuis Dumoulin, 
ont également enseigné la même doctrine. Dumoulin alloit 
même jusqu’à priver la veuve ou l’héritier qui avoient 
recélé, n o n  seulement de leurs portions, dans les choses 
recéldes, mais même dans toute la communauté ou la 
iuccessiom ,. : .

Mais indépendamment de la privation qui doit être



prononcée Contre Boisson aîné , de sa portion dans' la 
valeur des objets qii’ il a soustraits et recélés, il doit encore 
être déelaréxléchu de toutes créances et prèle vemens, qu’il, 
pourroit prétendresur ]à succession de.sçn père. Pès qu’il, 
est prouvé par les informatiQnsV que dans le nombre des. 
effets qu’il a enlevés.dans le cabinet de son père,, étoiüht 
deux quittances qu’il lui a voit données, la présomption, 
de droit en ce cas est que ces quittances se>rapportoieiit 
à tout ce que son père pouvoit lui devpir; sans quoi il 
n’auroit eu garde, de les soustraire , puisque si elles 
n’eussent été données qu’à com pte, ou pour des objets; 
particuliers, son intérêt eût été de ne pas les soustraire, 
s’il avoit effectivement des créances plus considérables que 
le montant de ces quittances. Ont doit croire qu’il n’a enlevé 
ces quittances, que pour faire revivre des créances éteintes 
par le payement établi par ces quittances. Plusieurs auteurs, 
et entre autres, Denizart,,au mot B.ECÉLÉS, sont d’avis 
que quand une femme commune ou un cohéritier sont 
créanciers de la succession dans laquelle ils ont commis des 
r e c é lé s ,  il se fait une confusion de plein droit en leurs 
personnes, de leurs créances, et qu’on les présume payés 
par leurs mains ; il en, doit être de même à plus forte rajsoqt 
dans le cas particulier, comfne celui-ci, où il est prouvé quç 
,parmi les effets recélés il y  avoit des. quittances.çlpnnées ail 
défunt par le cohéritier,.qui est l’auteur des recélés. ■ .
' * » - ’ I • > î *« , ‘ ' *

i . * ■ » * ' ;

• ' . > . *
1 Vf o  t  A1.' Les demanderesses ne doivent 'pas négliger de faire'
toutes réserves contre un traité sous seing privé, que Buisson: aîné
prétend avoir passé avec son père, tout écrit de main du clerc

(  > 8  )
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que Boisson aîné avoit a lors, et qu’il prétend aussi être signé par 
le père. C e  prétendu traité se trouva lors de l’inventaire dans un 
endroit du cabinet qui fu t indiqué par le fils. Mais il ne pouvoit 
y  Être que par une insertiqn furtive de la part de B oisson aîné, 
lors des invasions qu’il avoit faites dans le cabinet. A u  reste , on 
se borne ici à en faire l’observation, pour m otiver les réserves 
que se font les demanderesses et pour m ettre au grand jo u r , 
lorsqu’il en sera nécessaire, l’iniquité de cette m anœuvre, si jamais 
on osoit faire usage du prétendu traité.

Ainsi semble devoir être défendue la cause des deman
deresses.

D élibéré à R io m , le 11 m essidor, an 6. A N D R A U D .

A R I O M , D E  L’ I M P R I M E R I E  D E  L A N D R I O T .


